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ARRETE N° ARS-PDL/DOS/ASP/74/2024/44

portant modification de la licence n° 44#000170

Le Directeur Général 
de Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2024/005 du 27 mars 2024 portant désignation de Monsieur Etienne LE MAIGAT 
;

Vu -PDL/DG/2024-033 du 23 septembre 2024, portant délégation de signature à Monsieur Etienne 
;

Vu en date du 29 avril 1942 octroyant la licence n° 44#000170 
2 rue de Rennes à NANTES (44300) ;

connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé, qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le dossier déposé sur « démarches simplifiées » le 10 octobre 2024 par lequel la SELAS Pharmacie du 
Rond Point de Rennes sollicite la modification de la licence n° 44#000170 afin de prendre en compte le changement 
de la dénomin de pharmacie
NANTES (44300) ;

Considérant de la Ville de NANTES en date du 10 octobre 2024, indiquant que 
est désormais dénommé « 2 Boulevard Robert Schuman » à Nantes (44300) ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er : préfectoral en date du 29 avril 1942 portant licence n° 44#000170 est modifié comme suit : 

Les termes : 
« Nantes, 2, rue de Rennes »

sont : 

« 2, Boulevard Robert Schuman à NANTES (44300) »

Le reste de la licence est sans changement. 



 

 

 
ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence. 
 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 

 
 
 
ARTICLE 4 : Le présent 

Ministre en 
charge de la Santé  (Ce tribunal peut être 

 
 
Le délai de recours prend effet 
publication du présent arrêté pour les tiers.  
 

 
 
 
ARTICLE 5 : oins 
du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la 
Loire. 
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées. 
 
 

 
Fait à Nantes, le 03 janvier 2025 
 

 
 

 













Direction Régionale de l’Économie, de

l’Emploi, du Travail et des Solidarités
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